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INTRODUCTION

Le Niger pays enclavé de 1.267.000 km2 est situé au cœur de l’Afrique de l’Ouest, entre 12° et 23° de latitude Nord et de 00° et 16° de longitude Est. Il est limité au Nord par l’Algérie et la Libye, au Sud par le Bénin et le Nigeria, à l’Ouest par le Burkina Faso et le Mali et à l’Est par le Tchad. Niamey, sa capitale, est à plus de 1.000 km du port  le plus proche. Les 2/3 du territoire sont désertiques et le climat est de type tropical aride, avec une pluviométrie annuelle qui croît, du nord au sud, de moins de 100 mm à 800 mm. La pluviométrie est caractérisée par une importante variabilité inter–annuelle et spatiale qui, combinée à une évapo–transpiration variant de 1.700 à 2.100 mm par an, induisent un déficit hydrique parfois important et des productions agro–sylvo–pastorales aléatoires. 

En outre, sur le plan écologique, le pays est composé de quatre zonela zone sub–saharienne au centre (10% du territoire national), la zone sahélienne à prédominance pastorale au centre–sud (12% du territoire national) et enfin la zone soudanienne au sud (1% du territoire national).

Au Niger, le potentiel cultivable est estimé à 15 millions d’hectares, soit moins de 12 % du territoire national. Plus de 80 % de ce potentiel correspond à des sols dunaires généralement pauvres en éléments nutritifs et en matière organique, peu productifs et fragiles, et de ce fait sensibles à l’érosion hydrique et éolienne. Alors même que ce potentiel est fortement entamé par les effets conjugués des sécheresses et des actions anthropiques, on estime que dans 30 ans, au moins 20 millions d’hectares cultivables seront nécessaires pour nourrir une population estimée à 25 millions d’âmes à cet horizon. 

Suivant le recensement effectué en 2001, la population nigérienne est estimée à 11,4 millions d’habitants  dont plus de 80 % de ruraux. Avec un taux moyen observé de 3,45 % entre 1990 et 1999, l’un des plus élevés au monde, la croissance démographique moyenne dépasse très largement le taux de croissance agricole du pays, estimé à 2,2 % durant les dernières années. La densité moyenne de la population est faible (6,5 hab./km2), mais cette valeur masque d’importantes disparités, l’essentiel de la population du pays (environ 75 %) étant concentré sur quelques 12 % du territoire, au sud de l’axe Niamey – Zinder, créant une pression démographique importante sur un environnement agro–pastoral réputé fragile. La population du Niger devrait pratiquement doubler dans le 20 prochaines années. En zone rurale, le fort taux d’accroissement naturel devrait se traduire par un important exode vers les villes. Toutefois, la population rurale devrait s’accroître à un rythme soutenu et augmenter de près de 45% d’ici 2015, date à laquelle les ruraux devraient encore représenter plus de 70% de la population.

L’économie du pays reste dominée par le secteur agricole qui participe au PIB pour environ 40 % et emploie 90 % de la population active. En 2002, le PIB par habitant est estimé à 133.700 F.CFA. Le taux de croissance en 2002 était de 2,9% et le niveau prévisionnel de 2003 est de 3,2%. Au cours des dix dernières années, les plus forts taux de croissance correspondent généralement aux années de bonne campagne agricole (cas de 1998 et 2001 avec respectivement 9,8 et 6,6%) ; les plus faibles niveaux ont été enregistrés en 1999 et 2000 (respectivement –0,6% et 0,1%). L’inflation était de 0,6% en 2002 ; en Juillet 2003, le niveau d’inflation a été de –0,8%. 
 La consommation finale absorbe l’essentiel du PIB (de 89 à 97% selon les années), et l’épargne intérieure est de ce fait très faible.

L’agriculture est la principale activité économique du pays, dont elle assure quelques 16 % des exportations. Bien que relativement diversifiée, elle demeure tributaire des conditions climatiques et édaphiques, et les performances globales du sous–secteur  restent faibles compte tenu des rendements en régression consécutifs à la baisse progressive de la fertilité, à l’absence de jachère, au déficit du bilan hydrique, et à la mise en culture des terres marginales. L'agriculture est essentiellement pluviale et les cultures vivrières céréalières constituent la base de la production et de la consommation. La production de mil et de sorgho sont les plus importantes d’Afrique de l’Ouest (2,9 millions de tonnes en 1998). En moyenne, les céréales fournissent 85% des calories chez les sédentaires en milieu rural, et 65% chez les nomades et les citadins. 
En 2000, la contribution du sous–secteur de l’élevage à la formation du PIB représentait 21%. Au cours des décennies précédentes, le sous–secteur avait subi l’effet des sécheresses récurrentes qui ont régulièrement décimé le cheptel et induit une baisse tendancielle de sa contribution à la formation du PIB (20,7% du PIB en 1961, 17,1% en 1975, 16,5% en 1984, 12,8% en 1991). Mais la pratique de l’élevage s’est progressivement adaptée à cette situation par une modification notable de la composition des troupeaux et un transfert des effectifs de la zone pastorale nord vers les régions méridionales agricoles plus favorables, mais également plus peuplées, ce qui a parfois occasionné des situations de conflit entre éleveurs et agriculteurs. L’élevage est caractérisé par la prédominance et la persistance de systèmes traditionnels extensifs, qui constituent une menace réelle pour le secteur forestier du fait de la surexploitation des pâturages aériens et le piétinement de la régénération naturelle. En 2004 , l’effectif du cheptel nigérien était évalué à 7,5 millions d’UBT.

La pêche est pratiquée sur quelques 400.000 hectares de plan d’eau et cours d’eau qui renferment une grande diversité biologique dont la plus exploitée est l’ichtyofaune, représentée par 112 espèces. Le potentiel normal de production de poissons, estimé à 30.000 tonnes / an et une contribution à l’économie nationale de plus de 12 milliards de F.CFA, connaît des fluctuations notables, particulièrement en année de sécheresse (5.000 tonnes en 1985). L’ensablement des plans et cours d’eau, et la jacinthe d’eau constituent des menaces permanentes. 

 I. RESUME DE LA SRP ET LES INDICATEURS DES OMD

Au cours de la période 2001-2005, il est prévu que la croissance serait essentiellement tirée par le secteur agro-pastoral et le secteur privé.
Dans le domaine de l’agriculture, le potentiel de terres irrigables est chiffré à 270.000 ha et on estime que seuls 13.700 ha sont actuellement mis en valeur. Un important effort reste à faire pour valoriser le potentiel irrigable afin de contribuer à la sécurité alimentaire et à la promotion des exportations en vue de jeter les bases d’un développement économique durable. Les terres irrigables aménagées au cours de l’année 2001 sont estimées à 6087 ha soit un niveau jamais égalé de réalisation de superficies irrigables en 41 ans d’indépendance (1960-2000).

Cet effort d’aménagement a été atteint dans le cadre du Programme Spécial du Président de la République grâce aux ressources de l’Initiative PPTE. Il se poursuivra au cours des années de mise en œuvre de la stratégie de réduction de la pauvreté. L’existence d’une importante demande externe pour nos produits agricoles en provenance de pays de la sous-région (Nigeria, Côte d’Ivoire, …) est aussi un atout considérable dont dispose le Niger pour promouvoir la croissance à partir du secteur agricole.

Concernant les produits agricoles, les principales exportations sont le niébé, le souchet et l’oignon. Le niébé est devenu le principal produit agricole d’exportation après le déclin de l’arachide. Les sécheresses du début des années 1970 ainsi que la politique agricole peu favorable aux cultures de rente qui ont décliné l’arachide et le développement d’une nouvelle variété de niébé plus résistante et peu exigeante ont permis une forte expansion de la production. Sa faible consommation intérieure a permis de dégager des excédents exportables.

Le principal débouché est le Nigeria pour deux raisons essentielles : d’une part l’accroissement du pouvoir d’achat des consommateurs nigérians qui a relancé la demande de niébé tandis que la production intérieure de ce pays, déjà insuffisante, est restée stationnaire et d’autre part les écarts de prix ont généralement été favorables au Niger, en particulier par rapport aux régions du sud du Nigeria.

Le souchet n’est devenu l’une des composantes importantes des exportations de produits agricoles vers le Nigeria que depuis quelques années. Le département de Maradi est la principale zone de production et d’exportation. Le principal client  au Nigeria, est la NAMCO qui l’utilise comme intrant dans l’industrie du biscuit. Le marché du souchet est  assez mal connu à cause de son développement récent.

La production de l’oignon s’est fortement développée dans le cadre de la promotion  des cultures de contre-saison. Divers projets (en particulier celui de la basse vallée de la Tarka ) ont mis à la disposition des paysans de vastes aménagements hydro-agricoles et des possibilités de financement à l’aide des systèmes intégrés de crédit. Le Niger est devenu exportateur net d’oignon vers principalement la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Togo et le Bénin. Les exportations vers le Nigeria sont statistiquement mal connues.

Il faut souligner que l’exploitation du potentiel agricole en vue du retour à une croissance rapide au Niger est synonyme du développement du secteur privé. En effet les modèles de développement, basées sur une intervention multiforme et permanente de l’Etat et de ses démembrements dans les opérations de production, ont tous démontré leurs limites en raison de la confusion (et des conflits d’intérêts) entre les fonctions de formulation des politiques, de régulation et de production. Ce constat a maintenant été fait de longue date par le Niger à travers les déclarations de politiques en faveur du secteur privé qui datent de la fin des années 1980 et des politiques de libéralisation successives mises en place.

Face à tous les défis à relever dans le domaine du développement rural et de la sécurité alimentaire, l’objectif global est de contribuer à l’amélioration du niveau de vie des populations. 

Le choix des stratégies à développer pour l’atteinte de cet objectif global doit tenir compte du contexte particulier d’un environnement naturel hostile et d’une rareté des ressources naturelles et financières au Niger dont la gestion rationnelle est indispensable. Elles doivent également tenir compte des potentialités existantes notamment les 15 millions d’ha cultivables et 270.000 ha irrigables mais aussi un cheptel d’environ 4,5 millions d’UBT disposant de près de 60 millions d’ha de superficies pâturables.

Toute stratégie de développement rural à mettre en œuvre doit d’abord  chercher à minimiser, sinon à rompre la dépendance des productions rurales (agricoles et pastorales en particulier) du cycle pluviométrique à cause de l’incertitude qui le caractérise. A moyen et longs termes les stratégies devront  s’orienter vers le renforcement de la culture irriguée qui passe nécessairement  par une  politique de mobilisation des ressources en eau.

Aussi, faut-il le rappeler les options stratégiques  envisagées et parfois mises en œuvre par les autorités à travers notamment les Principes Directeurs d’une Politique de Développement  Rural pour le Niger en 1992 ; le Plan National de l’Environnement pour un Développement Durable PNEDD en 1998 ; le Programme Cadre de Lutte Contre la Pauvreté en 1998 ; la Stratégie de Croissance Agricole Durable en 1999 ; la Stratégie Opérationnelle de Sécurité Alimentaire pour le Niger (SOSA) en 2000 ; les stratégies de développement de l’irrigation et de la collecte des eaux de ruissellement en 2001 ; le Document cadre pour la relance du secteur  de l’élevage au Niger en 2001 ; la Stratégie de Développement et de la  micro finance en 2001 ; la Politique et les Stratégies pour l’Eau et l’Assainissement ; Le Programme National global sécurité alimentaire à partir de 2002 ; la Stratégie Nationale de Sécurité alimentaire à partir de 2002 ; le Programme National intégré de Recherche Vulgarisation ; le Plan à long terme de la Recherche Agronomique ; le Plan d’Action National sur la Fertilité des sols et la collecte des eaux de ruissellement et le Plan d’Action National de Lutte Contre la Désertification. En outre, une stratégie de développement rural sera élaborée en 2002.

A partir des orientations stratégiques données par ces documents et sur la base du diagnostic posé par le présent document, les axes stratégiques suivants sont retenus comme prioritaires : le développement de l’agriculture et de l’élevage ; la lutte contre la désertification et la gestion des ressources naturelles ; le développement des productions connexes à l’économie rurale (activités génératrices de revenus).

Pour un développement durable du secteur rural, un accroissement et une diversification de la  production agricole, pastorale, forestière, halieutique, de la conservation de la diversité biologique seront envisagés selon les zones agro-écologiques du Niger.

En complément de toutes ces opportunités, le développement des activités génératrices de revenus (AGR) en milieu rural, à travers notamment la transformation et la commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux, sont susceptibles d’améliorer et d’accroître sensiblement le revenu des populations rurales. Cependant, pour accompagner et soutenir toutes ces stratégies un système de financement adapté au monde rural est indispensable au Niger. Dans le contexte actuel de notre pays, les systèmes financiers décentralisés (SFD) qui octroient des crédits et l’épargne locale doivent être complétés par des systèmes financiers qui s’intéressent à l’équipement rural y compris l’agro-industrie.

Tableau 1 : Axe agro – sylvo - pastoral de la SRP et services énergétiques requis

	Actions de l'axe "agro -sylv o- pastoral" de la SRP
	Nature des activités
	Services énergétiques requis

	la maîtrise et la connaissance du potentiel productif 
	Etudes pédologiques et hydrauliques
	Energie transport

	la conservation et la valorisation des ressources génétiques
	Conservation des semences dans les magasins
	éclairage 

	Création d‘un centre national de recherche technique et scientifique
	Equipements du centre
	Eclairage, ventilation, climatisation, chauffage

	la création et la réhabilitation des centres avicoles 
	Fermes avicoles à caractère individuel, public ou privé ; la réhabilitation concerne les fermes publiques
	Eclairage, chauffage de couveuses, pompage d’eau

	le renforcement des capacités de recherche et de transfert de technologies 
	activités de formation ou recyclage, voyages d’études et échange d’expérience et le transfert de technologie par une assistance technique
	néant

	la dynamisation et la décentralisation des unités de fabrication agricole existantes 
	Les unités de transformation sont des petites ou moyennes entreprises agro alimentaires  de types artisanales et modernes (aires de séchage, battage des produits agricoles, unités semi industrielles et modernes de transformation de matière première agricole en produits finis et semi finis; abattoirs ; laiteries, minoteries, unités de conditionnement, etc. 
	Séchoirs, presses, tamiseurs, ensacheurs, moulins, décortiqueuses, trieuses, concasseuses,  chambres froides, chaudières, cuves de réfrigération, etc. 

	la mise en place d'une usine de montage de motoculteurs et de moulins ; la protection intégrée des cultures 
	Les motoculteurs sont des engins agricoles à moteur manuels qui utilisent les hydro carbures pour leur fonctionnement. L’usine de montage permettra de produire sur place un nombre important pour transformer le système de labour des terres qui est aujourd’hui archaïque (houe, dabas, hilaire, etc.); quant aux moulins, leurs moteurs  fonctionnent avec les hydro carbures ; ils seront produits pour réduire la pénibilité des travaux des femmes. 
	Fabrication des motoculteurs, des moulins, décortiqueuses à céréales,  éclairage, ventilation, climatisation, réfrigération, communication.

	l’empoissonnement de mares et de pêcheries 
	Consiste à introduire et élever les alevins dans les plans d’eau en vue de pêcher plus tard les poissons.
	Unité de conservation de poissons par les procédés de : fumage, salage, séchage, congélation, boucanage.  

	la réhabilitation et la création d'Aménagements Hydro -Agricoles 
	Travaux confortatifs et de construction des ouvrages de mobilisation des eaux (barrages et seuils d’épandage).
	Bétonnage,  forage, pompage et stockage. 

	la promotion de systèmes adaptés d'approvisionnement en intrants agricoles, forestiers zootechniques et vétérinaires ;
	Unités ou centrales privés d’approvisionnement
	Energie transport, conditionnement et stockage

	le renforcement des capacités d’échange de la production rurale par le développement des infrastructures rurales (abattoirs, séchoirs, marchés de bétail) 
	Moderniser les équipements et les installations des différents types d’unités ou infrastructures agricoles.
	Construction des voies de communication entre les zones de production et d’infrastructures d’échanges (magasins, comptoirs d’échanges et autres infrastructures de marchés agricoles). 

	l’accroissement des revenus par le développement des filières agro –sylvo -pastorales 
	Etudes sur les filières  (porteuses) de production, transformation et de commercialisation des produits agricoles (promotion des petites unités agro alimentaires). 
	Energie transport et communication

	l’amélioration du dispositif de prévention et d’atténuation des crises alimentaires 
	Appui organisationnel et opérationnel au dispositif du Système d’Alertes Précoces et Gestion des Catastrophe (SAP/GC)
	Transport, communication, information, éclairage des magasins des stocks de sécurité



	le développement du système d'information sur les marchés 
	Collecte, traitement des données et diffusion aux consommateurs, producteurs, acheteurs, exportateurs des produits agro-pastoraux
	Communication, information, transport pour collecte des données

	le renforcement des instruments de gestion des crises alimentaires 
	Modernisation des différents instruments de gestion de crise alimentaires (OPVN, Cellule Crises Alimentaire (CCA), SAP/GC
	Transport, communication, information, éclairage des magasins des stocks de sécurité



	la mise en place des banques céréalières 
	Construction des magasins, boutiques céréalières en particulier dans les zones vulnérables. 

En effet, les banques céréalières servent à stocker les céréales pour des périodes de soudure. 
	Transport, communication, information, éclairage des magasins des stocks de sécurité



	la construction d'infrastructures régionales de stockage et de conservation de semences 
	Construction des magasins, boutiques céréalières
	Transport, communication, information, éclairage des magasins des stocks de sécurité

	la construction de pistes de désenclavement des zones de production 
	Désenclaver les basins de production agricole
	Energie pour construire des routes de désenclavement (fonctionnement des engins, véhicules, éclairage, etc .)

	la promotion des changements d’habitudes alimentaires par la valorisation des produits et sous-produits de substitution 
	Diversification des aliments de substitution en améliorant l’accessibilité des ménages à ces aliments  
	Transport, transformation agroalimentaire, communication sensibilisation

	l’amélioration des techniques de conservation et de transformation des aliments ;
	Moderniser les équipements et les installations destinés à la conservation et à la transformation des aliments.
	froid, ventilation des salles de stockage, les machines de transformation (mécanique, chaleur, éclairage).

	la valorisation des produits et sous-produits forestiers et fauniques.
	Gomme arabique, produits de cueillette (tamarins, pains de singe, etc.)
	Usines de tri et conditionnement, puis transport des produits. 


Tableau 2 : Axe activités génératrices de revenus

	Actions de l'axe "activités génératrices de revenus" de la SRP
	Nature des activités
	Services énergétiques requis

	l’installation des chambres d’agriculture 
	Il s’agit de créer des chambres d’agriculture dans les différentes régions du pays
	Transport

	l'accès des femmes et des jeunes aux facteurs de production et autres ressources
	Moyens de production, transformation et commercialisation des produits agricoles 
	Motoculteurs, moyens de Pompage/irrigation des cultures, transformation/conservation, éclairage, force motrice, transport et écoulement des produits

	l’appui au renforcement des capacités des groupements féminins 
	Capacité organisationnelle, technique, financière, statutaire et besoins en formation
	Eclairage, conditionnement, énergie transport

	la promotion du crédit rural et de l'épargne 
	Développement des Institutions de Micro Finance (IMF) au  bénéfice des Activités Génératrices des revenus (AGR), mise en réseau des IMF
	Eclairage, ventilation, matériel  informatique, recouvrement des fonds

	la mise en place d'un système crédit foncier rural 
	Mise en place des institutions de financement des propriétés foncières (champs, jardins, aires de pâturage et Ranching). 
	Eclairage, ventilation, matériel  informatique, recouvrement des fonds

	l’appui à l'organisation des producteurs 
	Renforcement des capacités organisationnelles des producteurs, éleveurs, aviculteurs, pisciculteurs, transformateurs, etc.
	Eclairage, conditionnement, énergie transport

	la recherche sur la conservation des produits agro-sylvo-pastoraux
	Etudes de référence sur les acquis de la recherche en technologies de conservation des produits agro-pastoraux 
	séchage, congélation, salaison, stockage en atmosphère dynamique et confinée.


Si toutes ses actions ont été accomplies à l’horizon 2015, les résultats atteints pourraient être ceux indiqués dans le tableau ci-après.

Tableau 3 : Vision de la SRP horizon 2015

	Objectifs prioritaires et indicateurs de performance selon la SRP
	Situation de

référence
	Objectifs

chiffrés

	
	Année
	valeur
	2005
	2010
	2015

	Améliorer le niveau de revenu et les conditions de vie  en milieu rural
	1.1 
	1.2 
	
	
	

	        Indice de pauvreté en milieu rural (P0)
	1.3 1994
	1.4 00,66
	0,62
	0,58
	0,52

	       Taux de couverture vaccinale PPCB
	1.5 2000
	1.6 35%
	50%
	65%
	75%

	       Taux de couverture vaccinale PPR
	1.7 2000
	1.8 2,5%
	10%
	25%
	35%

	       Taux d’accroissement des superficies irriguées
	1.9 2000
	1.10 
	
	
	


II. SRP ACTUALISEE ET POLITIQUE AGRICOLE ACTUELLE ET STRATEGIE A L’HORIZON 2015

 2.1 SRP actualisée et politique agricole actuelle et à  horizon 2015

Au vue  de la situation alimentaire au Niger, plusieurs politiques et stratégies ont été élaborés et adoptées par les autorités nigériennes, de par lesquelles des programmes et projets ont été exécutés et /ou en cours d’exécution à savoir :

· Plusieurs débats nationaux ayant remis en cause les politiques antérieures, ont été organisés pendant la période 1982-1991 parmi lesquels on peut citer : le débat national sur les stratégies d’intervention en milieu rural tenu à Zinder en 1982, le débat national sur l’environnement tenu à Maradi en 1984, le débat national sur l’élevage tenu à Tahoua en 1985. Les principales recommandations issues des réflexions au cours de ces débats sont :

· La nécessité de prendre en compte des stratégies propres des producteurs dans l’élaboration et l’exécution des plans et programmes de développement ;

· La nécessité d’orienter les actions vers la restauration et la préservation d’un environnement de plus en plus menacé ;

· L’adoption d’une approche pluridisciplinaire et globale, type aménagement des terroirs ;

· La nécessité de créer un environnement économique et juridique plus incitatif.

· Le document sur “les principes directeurs d’une politique de Développement Rural pour le Niger” adopté par l’ordonnance N° 92-030 du 8 Juillet 1992. Les cinq axes prioritaires des nouvelles orientations contenues dans ce document sont la gestion des ressources naturelles, l’organisation du monde rural, la responsabilisation des populations combinée à la modification du rôle de l’Etat, la sécurité alimentaire, l’intensification et la diversification des productions  et du financement du monde rural.

· “ Le programme Complet de Sécurité Alimentaire National ” (MAG/E 1992 ?) dont les objectifs fixés par le Niger en matière de sécurité alimentaire sont la disponibilité suffisante en denrées alimentaires en quantité comme en qualité , une stabilité de l’offre et l’accès assuré pour toutes les populations aux aliments de base.

· “Le Programme de Relance Economique (PRE)” adopté par la loi n° 97-024 du 8 juillet 1997, dont la relance du secteur agricole comme moteur essentiel de la croissance économique figure, avec la lutte contre la pauvreté, au nombre des deux priorités du Programme D’Actions Prioritaire.

· “La Stratégie de Croissance Economique  et de Lutte contre la Pauvreté” élaborée en 1998 définit les mesures opérationnelles à prendre en compte, sur la base des grandes orientations du Programme de Relance du Secteur Rural, dans le cadre d’une croissance durable de l’Agriculture. Ces mesures touchent aussi bien les aspects institutionnels que les stratégies à mettre en œuvre. Les principales mesures institutionnelles proposées sont les suivantes : 

· La création d’un département ministériel unique chargé de la question du développement rural,

· La décentralisation de l’administration du secteur rural avec un accroissement des responsabilités et des moyens d’intervention ainsi qu’un transfert des ressources humaines compétentes ;

· La redéfinition des rôles des différents ministères impliqués dans les questions de développement rural en matière d’exécution et de suivi-évaluation de programmes et projets ;

· Le financement régulier et suffisant de la recherche agronomique, de la vulgarisation et de la formation. 

· Au début de l’année 2001, le Niger a lancé le processus d’élaboration d’une Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP), sur la base d’une approche participative et itérative. Cette stratégie a été adoptée en janvier 2002 par le gouvernement du Niger et est soutenue par l’ensemble de ses partenaires au développement. Elle constitue un cadre fédérateur de toutes les politiques sectorielles au niveau national et l’unique document de référence en matière développement économique et social. Cependant, les évaluations des programmes et projets mis en œuvre dans le secteur montrent toutefois un manque d’efficacité et des lacunes importantes dans la répartition des rôles entre les acteurs publics et privés et dans la coordination entre l’Etat du Niger et ses partenaires au développement ainsi qu’entre ces derniers. Pour répondre à ces préoccupations le Niger a initié l’élaboration d’une Stratégie de Développement Rural (SDR), en vue de donner un contenu opérationnel à la SRP dans ce secteur.

· “ La Stratégie de Développement Rural ” adopté par décret N° 2003-310 /PRN/MRA du 14 novembre 2003, a pour ambition de constituer un cadre de référence et de mise en cohérence pour toutes les interventions dans le domaine du développement rural à travers un processus participatif, progressif et itératif impliquant des cadres de l’administration, des représentants des organisations des producteurs et du secteur privé, des ONG et des partenaires au développement. L’objectif général de cette SDR est de réduire l’incidence de la pauvreté rurale de 66% à 52% à l’horizon 2015, en créant les conditions d’un développement économique et social durable garantissant la sécurité alimentaire des populations et une gestion durable des ressources naturelles. 

· Cette SDR est renforcée par la Stratégie Nationale de Développement de l’Irrigation et de la Collecte des Eau de Ruissellement (SNDI /CER) validée en Juin 2005. L’objectif général visé par cette SNDI/CER est de contribuer à la réduction de l’incidence de la pauvreté Rurale en améliorant la contribution de l’agriculture irriguée conformément aux orientations de la SDR.  

· En plus de toutes ces stratégies, le Niger s’est doté d’une Stratégie Nationale de la Micro Finance.    

En matière de politique et stratégies de développement rural, c’est dès 1992 que furent adoptés les « principes directeurs d’une politique de développement rural » avec comme principaux éléments de stratégie : (i) la promotion d’une gestion intégrée des terroirs et des ressources naturelles ; (ii) l’organisation du monde rural en vue d’une plus grande participation des populations et la modification du rôle de l’Etat ; (iii) la recherche de la sécurité alimentaire ; (iv) l’intensification et la diversification de la production agricole en identifiant et en développant les filières porteuses en fonction des avantages comparatifs ; et (v) la recherche de mécanismes adaptés pour le financement des activités du monde rural.

Par la suite,  dans le cadre du Sommet Mondial de l’Alimentation, le Gouvernement a préparé un document de stratégie pour le développement agricole à l’horizon 2010, qui a été affiné d’une part par le document intitulé « stratégies de croissance agricole durable » adopté par le Gouvernement en Décembre 1999, d’autre part par la « Stratégie de Développement Rural » (SDR) dont les orientations ont été intégrées à la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) adoptée en Janvier 2002 et révisée en 2006/2007 et qui assigne au secteur rural un rôle prépondérant et moteur de la croissance économique du pays à l’horizon 2015. Cette place donnée au développement rural résulte de l’importance des productions agro–sylvo–pastorales dans la formation du PIB, de l’existence de sources de croissance à faire fructifier, et de l’ampleur de la pauvreté dans le monde rural. 

2.2 Stratégie du Développement Rural (SDR) 
2.2.1 Présentation générale

La Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP), adoptée par le gouvernement en janvier 2002, a assigné au secteur rural le rôle de principal moteur de la croissance économique du pays à l’horizon 2015. Cette place prépondérante donnée au développement rural résulte de l’importance des productions agro-sylvo-pastorales
 dans la formation du PIB, de l’existence de sources de croissance à faire fructifier et, également, de l’ampleur de la pauvreté en milieu rural. Dans ce contexte, l’élaboration d’une Stratégie de Développement Rural (SDR) a été engagée, en vue de donner un contenu opérationnel à la SRP dans ce secteur. Une fois validée par l’ensemble des acteurs du secteur et adoptée par le gouvernement, la SDR constituera le cadre unique de référence et de mise en cohérence pour toutes les interventions dans le domaine du développement rural. 

L’objectif assigné à la stratégie de développement rural (SDR) est de réduire l’incidence de la pauvreté rurale de 66% à 52% à l’horizon 2015. A cette fin, la SDR fixe trois axes stratégiques visant respectivement à :

(a) favoriser l’accès des ruraux aux opportunités économiques pour créer les conditions d’une croissance économique durale en milieu rural ; à cette fin, il est notamment prévu que l’action publique œuvrera à : (i) enrayer l’exploitation « minière » des ressources naturelles qui, en mettant en péril la durabilité des systèmes de production, hypothèque les possibilités d’intensification ; et (ii) limiter la dépendance des systèmes de production vis–à–vis des aléas climatiques au moyen notamment de la mobilisation de l’eau

(b) prévenir les risques, améliorer la sécurité alimentaire, et gérer durablement les ressources naturelles pour sécuriser les conditions de vie des populations ; cet axe est complémentaire au premier axe 

(c) renforcer les capacités des institutions publiques et des organisations rurales à améliorer la gestion du secteur rural ; cet axe est transversal aux 2 premiers.

Pour atteindre ces objectifs spécifiques, la SDR dispose de dix programmes structurants et quatre programmes prioritaires.La SDR a été élaborée en donnant la priorité à une approche programme, afin de reconstituer progressivement un cadre cohérent et global pour la définition et l’exécution de la politique de développement rural et de ses composantes sous-sectorielles. Les quatorze programmes identifiés constituent les unités opérationnelles de la SDR, dans lesquelles devront s’insérer progressivement les nombreuses activités en cours, qui contribuent déjà à la réalisation des objectifs de la SDR, ainsi que les actions futures. 
La réduction de la pauvreté en milieu rural ne se limite pas à une croissance des productions agro-sylvo-pastorales et à une augmentation des revenus non agricoles. Elle nécessite aussi un meilleur accès des ruraux à un certain nombre de biens et services, dont la fourniture relève de l’action publique : éducation, santé, infrastructures de transport, etc. De ce fait, les contours de la SDR ont été définis de la manière suivante :

· Lorsque la fourniture de biens et services publics n’est pas spécifique au secteur rural (par exemple : services de santé, éducation de base, bonne gouvernance,…), les actions correspondantes n’ont pas été intégrées à la SDR. Néanmoins, il faut garder à l’esprit que l’amélioration (qualitative et quantitative) de l’accès des ruraux à ces biens et services, constitue une condition fondamentale de réussite de la SDR. En d’autres termes, les objectifs et les résultats attendus exposés dans la présente stratégie ne pourront être pleinement atteints que si des progrès significatifs sont réalisés en matière de services de santé, de scolarisation, d’alphabétisation et de bonne gouvernance. 

· Toutes les fois où l’action publique se décline de manière spécifique en milieu rural, les interventions correspondantes ont été intégrées à la SDR. C’est, par exemple, le cas de l’accès à l’eau potable, de l’éducation nutritionnelle ou encore de la formation professionnelle.

Par ailleurs, il faut souligner que la stratégie a une ambition qui dépasse les zones rurales du Niger : en créant de nouvelles opportunités d’investissement, le développement rural aura un impact sur l’ensemble de l’économie. Ainsi, la SDR contribuera, en complémentarité et cohérence avec d’autres stratégies sectorielles, à améliorer les conditions d’existence de l’ensemble de la population du Niger. 

En ce qui concerne la logique de construction de la SDR, le point de départ réside dans son objectif général : réduire l’incidence de la pauvreté rurale de 66% à 52% en 2015. Une fois cet objectif défini, il s’agit d’identifier les conditions principales qui permettront de l’atteindre. C’est l’objet de la formulation des enjeux, qui constitue le cœur de l’analyse du problème et de l’argumentation des orientations, en établissant les relations analytiques entre l’objectif général assigné à la SDR et les caractéristiques de l’économie rurale du Niger (prédominance du risque, précarité et faible capitalisation des unités de production, importance du secteur rural dans l’économie nationale, limites de l’intervention de l’Etat et des capacités du marché à répondre à toutes les attentes de la population). 

L’identification des enjeux aboutit à la formulation des objectifs spécifiques de la SDR, qui sont regroupés, pour plus de lisibilité, en trois axes stratégiques. Ce souci de lisibilité a conduit à regrouper également les résultats attendus, correspondant à chacun des objectifs spécifiques, en lignes d’intervention prioritaires. 

2.2.2 Programmes de la SDR

Le tableau ci-dessous présente une vue d’ensemble des programmes de mise en œuvre de la SDR

	Programmes
	Sous-programmes (SP)
	Services énergétiques requis

	Programmes structurants

	1. Programme « développement local et communautaire »
	
	Ouvrage collectif de production et de pompages des eaux d’irrigation, points d’eau pastoraux et autres infrastructures de types communautaires (séchoirs villageois,  infrastructures de marché destinées au stockage) 

	2. Programme « gouvernance locale  des ressources naturelles (foncier, eau, végétation, faune) » 
	
	Pompage d’eau agricole et pastorale

	3. Programme « organisations professionnelles et structuration des filières »
	SP
« Cadres de concertation interprofessionnels »

SP 
« Renforcement et structuration des organisations professionnelles »

SP 
«Mise en marché des produits agro-sylvo-pastoraux»

SP 
« Renforcement des capacités des agents économiques et développement du tissu économique rural »
	Chambre d’agriculture, Infrastructures de marchés (commercialisation et d’information) 

Equipements pour transformer et stabiliser, conditionner  et transporter les produits avant leur mise en marché. 

Approvisionnement en intrants (eau, engrais, semences, produits phytosanitaires, autres consommables ruraux), motoculteurs, tracteurs pour évacuation des récoltes, magasins des stockages, équipements et innovation technologique pour les besoins de la petite transformation, de contrôle de qualité et la commercialisation des produits des filières.

	4. Programme « infrastructures rurales »
	SP 
« Infrastructures de transport »

SP 
« Infrastructures de communication »

SP 
« Electrification rurale »
	Alimentation des  moyens de transport

Radio, télévision et téléphonie rurale

Lignes de connexion et d’interconnexion rurales, 



	5. Programme « systèmes financiers ruraux » 
	
	Eclairage, ventilation, matériel  informatique, recouvrement des fonds M

	6. Programme « recherche – formation – vulgarisation »
	
	Mise au point des équipements productifs issus de la recherche et utilisateurs des différents types d’énergie (Eolienne,  solaire, électrique, mécanique, hydrique)

	7. Programme « Renforcement des institutions publiques du secteur rural »
	SP 
« Restructuration des institutions publiques du secteur rural »

SP 
« Systèmes d’information et connaissance du secteur rural »
	laboratoires publics d’analyse (salubrité des aliments, qualité des eaux, pollutions, etc.). 

Infrastructures de formation et équipements d’informations des agents économiques ruraux



	8. Programme « Eau potable et assainissement »
	
	(Voir GS Hydraulique)

	9. Programme « Réduction de la vulnérabilité des ménages »
	SP 
« Prévention et gestion des crises et catastrophes naturelles »

SP 
« Santé – nutrition »

SP 
« Augmentation des revenus des plus vulnérables »
	Infrastructures de transport (récoltes ; animaux), construction des  voies de communication, moyens d’information, éclairage des magasins des stocks de sécurité

(CF Santé)

 Activités génératrices de revenus ‘transformation, commercialisation, stockage pour vente différée

	Programmes sectoriels et prioritaires

	10. Programme « Préservation de l’environnement »
	
	(Cf Secteur hydraulique)

	11. Programme « Développement de l’irrigation »
	
	Mobilisation des eaux de surface et souterraines

	12. Programme « Aménagement pastoral et sécurisation des systèmes pastoraux »
	
	Equipements des Infrastructures  pastorales (puits, forages et autres types de points d’eau pastoraux)

	13. Programme « Restauration des terres et reboisement »
	
	-

	14. Programme « Kandadji : régénération des écosystèmes et de mise en valeur de la vallée du fleuve Niger »
	
	Construction du barrage et installation des équipements électriques 

(transport, soudures, téléphonie, etc.)


La SDR se compose donc de 10 programmes structurants et 4 programmes sectoriels prioritaires. Les programmes 3, 4, 7 et 9 se composent de 2 à 4 sous programmes.  

De tous ces programmes et sous programmes, seul le programme 4 « Infrastructures Rurales », sous programme 3 (électrification rurale) parle de façon précise de l’énergie. Pour les autres programmes cet aspect important n’y figure pas.

2.3 Relation entre les axes de la SRP et les programmes de la SDR

	Actions de l'axe "agro-sylvo-pastoral" de la SRP
	Sous-programmes de la SDR

(remplir à partir tableau SDR…)

	la maîtrise et la connaissance du potentiel productif 
	-Programme « gouvernance locale  des ressources naturelles (foncier, eau, végétation, faune) » 

-Programme « développement local et communautaire 

	la conservation et la valorisation des ressources génétiques
	Programme « recherche – formation – vulgarisation 

	la création et la réhabilitation des centres avicoles 
	Sous-programme « Mise en marché des produits  agro-sylvo-pastoraux 

	le renforcement des capacités de recherche et de transfert de technologies 
	Programme « recherche – formation – vulgarisation 

	la dynamisation et la décentralisation des unités de fabrication agricole existantes 
	Sous-programme « Mise en marché des produits  agro-sylvo-pastoraux 

	la mise en place d'une usine de montage de motoculteurs et de moulins ; la protection intégrée des cultures 
	SP « Renforcement des capacités des agents économiques et développement du tissu économique rural »

	l’empoissonnement de mares et de pêcheries 
	Programme « gouvernance locale  des ressources naturelles (foncier, eau, végétation, faune) »



	la réhabilitation et la création d'Aménagements Hydro-Agricoles 
	Programme « développement local et communautaire »

	la promotion de systèmes adaptés d'approvisionnement en intrants agricoles, forestiers zootechniques et vétérinaires ;
	SP « Renforcement des capacités des agents économiques et développement du tissu économique rural »

	le renforcement des capacités d’échange de la production rurale par le développement des infrastructures rurales (abattoirs, séchoirs, marchés de bétail) 
	Programme « infrastructures rurales »

	l’accroissement des revenus par le développement des filières agro-sylvo-pastorales 
	Programme « organisations professionnelles et structuration des filières »

	l’amélioration du dispositif de prévention et d’atténuation des crises alimentaires 
	Programme « Réduction de la vulnérabilité des ménages »

	le développement du système d'information sur les marchés 
	SP « Systèmes d’information et connaissance du secteur rural »

	le renforcement des instruments de gestion des crises alimentaires 
	Sous-programme « Prévention et gestion des crises et catastrophes naturelles »



	la mise en place des banques céréalières 
	Sous-programme « Prévention et gestion des crises et catastrophes naturelles »



	la construction d'infrastructures régionales de stockage et de conservation de semences 
	SP « Renforcement des capacités des agents économiques et développement du tissu économique rural»

	la construction de pistes de désenclavement des zones de production 
	SP « Infrastructures de transport »



	la promotion des changements d’habitudes alimentaires par la valorisation des produits et sous-produits de substitution 
	Sous-programme « Santé – nutrition » 

(volet IEC)

	l’amélioration des techniques de conservation et de transformation des aliments ;
	SP 
«Mise en marché des produits agro-sylvo-pastoraux»



	la valorisation des produits et sous-produits forestiers et fauniques.
	SP «Mise en marché des produits agro-sylvo-pastoraux»



	Actions de l'axe "activités génératrices de revenus" de la SRP
	Services énergétiques requis

	l’installation des chambres d’agriculture 
	SP« Cadres de concertation interprofessionnels »



	l'accès des femmes et des jeunes aux facteurs de production et autres ressources
	SP « Augmentation des revenus des plus vulnérables »


	l’appui au renforcement des capacités des groupements féminins 
	SP « Augmentation des revenus des plus vulnérables »


	la promotion du crédit rural et de l'épargne 
	Programme « systèmes financiers ruraux »

	la mise en place d'un système crédit foncier rural 
	Programme « systèmes financiers ruraux »

	l’appui à l'organisation des producteurs 
	SP « Renforcement et structuration des organisations professionnelles »

	la recherche sur la conservation des produits agro-sylvo-pastoraux
	- SP «Mise en marché des produits agro-sylvo-pastoraux»

- Programme « recherche – formation – vulgarisation »




2.4 Caractérisation des infrastructures agricoles 

	Actions de l'axe "agro-sylvo-pastoral" de la SRP
	Programmes et Sous-programmes de la SDR


	Infrastructures agricoles appropriées

	la maîtrise et la connaissance du potentiel productif 
	-Programme « gouvernance locale  des ressources naturelles (foncier, eau, végétation, faune) » 

-Programme « développement local et communautaire 
	_ ouvrages collectifs de pompage et irrigation

_ points d’eau pastoraux

_ Enclos villageois, marchés ruraux de bétail, magasins de stockage, comptoirs de commercialisation de produits agricoles….)

_ sites aménages pour terres agricoles

	la conservation et la valorisation des ressources génétiques
	Programme « recherche – formation – vulgarisation 
	_ Centres semenciers modernes

_ Centres semenciers /USAID

	la création et la réhabilitation des centres avicoles 
	Sous-programme « Mise en marché des produits  agro-sylvo-pastoraux 
	_ stations avicoles privées

_ travaux confortatifs de réhabilitation/privatisation des centres avicoles publics ;  

	le renforcement des capacités de recherche et de transfert de technologies 
	Programme « recherche – formation – vulgarisation 
	_ Centres expérimentaux de formation en machinisme agricole et transfert de technologie ;

_ ateliers ruraux privés/publics de formation



	la dynamisation et la décentralisation des unités de fabrication agricole existantes 
	Sous-programme « Mise en marché des produits  agro-sylvo-pastoraux 
	_  Centres de machinisme agricoles de vulgarisation



	la mise en place d'une usine de montage de motoculteurs et de moulins ; la protection intégrée des cultures 
	SP « Renforcement des capacités des agents économiques et développement du tissu économique rural »
	_ unité de montage de motoculteurs et autres matériels de labours

	l’empoissonnement de mares et de pêcheries 
	Programme « gouvernance locale  des ressources naturelles (foncier, eau, végétation, faune) »


	_Centres de pêche

_ Unités artisanales de conservation des produits de pêche par fumage, salage, séchage, congélation…..

	la réhabilitation et la création d'Aménagements Hydro-Agricoles 
	Programme « développement local et communautaire »
	_ Aménagement Hydro Agricole (AHA) de type Office National de l’AHA (ONAHA)

_  périmètres privés et sites de Cultures de Contre Saison ( CCS)  

	la promotion de systèmes adaptés d'approvisionnement en intrants agricoles, forestiers zootechniques et vétérinaires ;
	SP « Renforcement des capacités des agents économiques et développement du tissu économique rural »
	_ boutiques d’intrants

_ Pharmacies vétérinaires en zones pastorales

_ centres de collecte et stockage de produits forestiers 

_ Unité moderne de production d’engrais

_ Usines d’aliments de bétail

_ laiteries

	le renforcement des capacités d’échange de la production rurale par le développement des infrastructures rurales (abattoirs, séchoirs, marchés de bétail) 
	Programme « infrastructures rurales »
	_ comptoirs/centres d’échanges de produits agricoles ;

_ Centres boursiers agricoles

_ Pistes rurales de desserte des zones agricoles 

_ Unités agroalimentaires : abattoirs, séchoirs, minoteries,

_ unités de réfrigération de lait

_ Matériels de transports des produits agricoles

	l’accroissement des revenus par le développement des filières agro-sylvo-pastorales 
	Programme « organisations professionnelles et structuration des filières »
	_ Unités artisanales et modernes de transformations des produits agricoles

 

	l’amélioration du dispositif de prévention et d’atténuation des crises alimentaires 
	Programme « Réduction de la vulnérabilité des ménages »
	 _ banques céréalières

 _  boutiques céréalières

 _ magasins pour stocks de sécurité

	le développement du système d'information sur les marchés 
	SP 
« Systèmes d’information et connaissance du secteur rural »
	_ radios rurales

_ TV rurales

_ Téléphonie rurale



	le renforcement des instruments de gestion des crises alimentaires 
	Sous-programme « Prévention et gestion des crises et catastrophes naturelles »


	_ Centres de récupérations des populations déplacées

	la mise en place des banques céréalières 
	Sous-programme « Prévention et gestion des crises et catastrophes naturelles »


	_banques céréalières

	la construction d'infrastructures régionales de stockage et de conservation de semences 
	SP « Renforcement des capacités des agents économiques et développement du tissu économique rural»
	_ boutiques semencières

_ banques semencières

	la construction de pistes de désenclavement des zones de production 
	SP « Infrastructures de transport »


	_ pistes rurales en zones agricoles 

	la promotion des changements d’habitudes alimentaires par la valorisation des produits et sous-produits de substitution 
	Sous-programme « Santé – nutrition » 

(volet IEC)
	_ Unités de transformation/valorisation de matières premières locales en produits de substitution (ex couscous de mil, niébé, maïs, farines infantiles à base de céréales locales…)

	l’amélioration des techniques de conservation et de transformation des aliments ;
	SP 
«Mise en marché des produits agro-sylvo-pastoraux»


	_ Unités artisanales de petites transformations rurales

_ Unités modernes de transformation

	la valorisation des produits et sous-produits forestiers et fauniques.
	SP 
«Mise en marché des produits agro-sylvo-pastoraux»


	_ Unités de tri  et conditionnements des produits forestiers (ex : gomme arabique)

_ tanneries de peaux pour  espèces sauvages

_ Usines de boissons à base de produits forestiers

	Actions de l'axe "activités génératrices de revenus" de la SRP
	Programmes et Sous-programmes de la SDR


	Infrastructures agricoles appropriées

	l’installation des chambres d’agriculture 
	SP
« Cadres de concertation interprofessionnels »


	Chambres de concertation des Associations nationales des professionnels des filières

	l'accès des femmes et des jeunes aux facteurs de production et autres ressources
	SP 
« Augmentation des revenus des plus vulnérables »

	Centres ruraux de formation des femmes et des jeunes aux AGR productives

	l’appui au renforcement des capacités des groupements féminins 
	SP 
« Augmentation des revenus des plus vulnérables »

	Centres ruraux de formation des femmes  aux AGR 

	la promotion du crédit rural et de l'épargne 
	Programme « systèmes financiers ruraux »
	Mutuelles villageoises d’épargne et crédit

	la mise en place d'un système crédit foncier rural 
	Programme « systèmes financiers ruraux »
	Mutuelles de crédits fonciers

	l’appui à l'organisation des producteurs 
	SP 
« Renforcement et structuration des organisations professionnelles »
	Centres de formation et de perfectionnement des professionnels des filières

	la recherche sur la conservation des produits agro-sylvo-pastoraux
	- SP 
«Mise en marché des produits agro-sylvo-pastoraux»

- Programme « recherche – formation – vulgarisation »


	 Centres de recherche sur les technologies de valorisation des matières premières locales, céréales, légumineuses, produits maraîchers, forestiers, …. ( type Labo de recherche en  sciences alimentaires et agro transformation)

 Exemples: transformer l’oignon en confitures/moutarde, extraction huile de souchet.


III.  TYPOLOGIE DES INSTALLATIONS AGRICOLES

3.1 Installation agricoles existantes

3.1.1 Types d’installations

Il existe plusieurs types d’installations agricoles  qui se regroupent en trois catégories :

· les installations qui se rapportent à la production végétale ;

· les installations liées à la production animale ;

· les installations d’appui au secteur agropastoral

Il est important de noter que les installations liées à la production végétale concernent uniquement la production végétale pour les cultures irriguées. Les services énergétiques que requièrent les cultures pluviales concernent essentiellement l’utilisation des produits pétroliers pour les travaux du sol ou le transport des récoltes. Les besoins pour ces types de cultures seront pris en compte dans l’estimation globale des besoins énergétiques même si la typologie adoptée ne le ressort pas.

La typologie adoptée se  compose de seize éléments pour les installations existantes et trois pour les installations du futur. Un code avec des lettres a été retenu.

 A titre d’exemple : le code AA signifie : Aménagement hydro agricole encadré par l’ONAHA

- AA1 : signifie : Aménagement hydro agricole encadré     par l’ONAHA d’une superficie supérieure à 1000 ha  ( le chiffre 1 est la classe);

- AA1-E : le « E » désigne l’Etat c'est-à-dire un AHA de l’Etat

- AA1- ER : le « R » : alimenté sur le réseau NIGELEC
Le détail de toute la typologie est donné en annexe. 

Le tableau ci-dessous présente la codification retenue :

	Code 
	Types et caractéristiques des installations

	
	INFRASTRUCTURES AGROPASTORALES EXISTANTES

	
	Production végétale

	AA
	Aménagements Hydro-Agricoles (AHA)  encadrés par l'ONAHA

14,000 hectares aménagés et mis en valeur sur 117 périmètres

	AB
	Périmètre de Contre Saisons (PCS) avec MT/PE

60,000-70,000 hectares avec un nombre variables de sites

	AC
	Irrigation privée de type collectif/individuel genre installations développées par l'ANPIP

0.2 - 5 hectares par exploitation, pour un total de 16,000 hectares

	
	Production animale

	AD
	Centres de Multiplication de Bétail (CMB)

5 CMB répartis sur Tillabéri (Toukounous), Tahoua (Ibécéten), Diffa (Sayam), Zinder (Baté) et Maradi (Fako)

	AE
	Fermes d'élevages intensifs(bovins) et semi intensifs (ovins, caprins, camelin) ; 5 Ranchs privés modernes régions de Tillabéri, Maradi, Tahoua, Agadez et Diffan'est pas encore défini

	AF
	Autres Fermes modernes : cheptel aviaire (plus de 30 millions de têtes) ; et fermes de production halieutique (2-5 tonnes par an)

	 
	Appui au secteur agropastoral 

	AG
	Unités de transformation/conservation des produits végétaux (PV)

Les capacités nominales sont comprises entre 5000 à 40000 tonnes par an

	AH
	Unités de transformation/conservation des produits animaux (PA).

Dimensions variables selon les types d'installation, et le produit à transformer ( plus de 20 000 tonnes de viande par an)

	AI
	Unités de traitement, de transformation/conservation des produits forestiers et piscicoles : plus de 100 000 t de bois ; 2000 t de gomme arabique  et 1000 à 5000 Tonnes de poisson par an

	AJ
	Unités domestiques d'artisanat alimentaire (AGR)

100 à 500 Tonnes par an

	AK
	Infrastructures de sécurité alimentaire (SA)

5-20 tonnes de stocks



	AL
	Autres infrastructures de stockages agricoles

	AM
	Infrastructures d'encadrement, et recherches/vulgarisation

	AN
	Infrastructures d'Information, Education et  Communication (IEC)

	AO
	Infrastructures de micro finances

	AP
	Infrastructures de transports

3 à 15 km reliant un marché à un bassin de production, capacités variables

	
	INFRASTRUCTURES AGRO PASTORALES DU FUTURE

	AQ
	Fermes agricoles modernes 9268 fermes de 3 à 100 hectares

	AR
	Centres semenciers et de recherche agricole

	AS
	Unités de transformation de produits agropastoraux : 2 laiteries et 3 abattoirs frigorifiques


Cette typologie assez détaillée offre l’avantage de  présenter l’ensembles des installations du secteur agricole  Pour certaines installations il faudrait une étude plus poussée pour compléter les données.

3.1.2 Services énergétiques spécifiques

Les services énergétiques spécifiques sont résumés dans le tableau joint en annexe. Les données présentées concernent :

· les types d’installations avec tous les détails ;

· la fonction et le service énergétique ;

· les caractéristiques des ouvrages ou des équipements ;

· les équipements énergétiques existants

· l’accès aux équipements

3.1.3 Typologie institutionnelle

La typologie institutionnelle permet de préciser qui a réalisé l’installation ? À qui elle appartient ? Qui contrôle et quel est son statut final. Ainsi pour toutes les installations aussi bien existantes que celles du futur, les renseignements ci-dessus sont fournis. 

A titre d’exemple pour les Aménagements Hydro Agricoles : AA, ils sont réalisés par la puissance publique ; le Maître d’Ouvrages est l’ONAHA, le Maître d’œuvre est le Génie Rural et leur statut est publique.

Pour toutes les autres installations il a été présenté :

· le type institutionnel ;

· le maître d’ouvrage ;

· le maître d’œuvre ; et

· le statut de l’installation (publique, privée, mixte..etc.)

3.1.4 Caractéristiques énergétiques des installations

Les caractéristiques énergétiques des installations dans le secteur sont assez variées. C’est pourquoi, il a été retenu, les éléments ci-dessous :

· les types d’installation ;

· les capacités et les moyens d’exploitation ;

· les puissances en vue d’assurer : l’exhaure, le labour des terres et le transport

La fiche « D » en annexe présente la situation détaillée.

3.2 Installation agricoles futures

Ces installation sont du même types qui celles existantes. En effet, en dehors des fermes agricoles modernes, toutes les autres installations sont identiques à celles existantes dans le secteur. 

En ce qui concerne les fermes agricoles modernes qui sont décrites dans la SDR « programme 11 : lutte contre l’insécurité alimentaire par le développement de l’irrigation », leurs caractéristiques énergétiques sont prises en compte dans la typologie. Le code AC répond parfaitement pour leur catégorisation.

Ainsi, tous les aspects décrits ci haut restent valables :

IV.  IMPLANTATION DES EQUIPEMENTS AGRICOLES

4.1 Installations existantes

4.1.1 Localisation

Les différentes installations ont été présentées avec leurs localisations. Toutefois, on note l’absence des coordonnées géographiques de certaines installations. Les caractéristiques suivantes sont données : nom du site, le code MEPRED, la date de création, la région, le département, la commune et le localité.

Le tableau joint en annexe, résume les données disponibles.  

4.1.2 Caractéristiques techniques des installations finales

 Dans le secteur agricole les installations présentent des caractéristiques techniques très variées. En effet, on rencontre :

· les aménagements hydro agricoles dont les caractéristiques techniques en relation avec les services énergétiques concernent l’exhaure de l’eau et sa distribution ; ces installations sont localisées dans les grands ensembles hydrauliques : vallée du fleuve, les dallols, la Maggia et les vallées adjacentes, les goulbis de Maradi, les Korama de Zinder, la Komadougou et les cuvettes oasiennes ainsi que les vallées de l’aïr.

· D’une manière générale, ces aménagements sont réalisées là ou il y a un potentiel en terre et en eau. 

· les unités de transformations  ou de conservation : produits agricoles, animaux, artisanaux ;

Ces unités sont localisées dans les centres urbains et ruraux. Leur nombre est donné à titre indicatif.

4.1.3 Acteurs institutionnels

Comme mentionné ci haut, les acteurs institutionnels sont nombreux. Ainsi, certaines installations appartiennent à l’Etat (périmètres irrigués réalisés par la puissance publique, certaines unités de transformations), d’autres au privé  (laiteries, abattoirs, tanneries,  etc.) ou mixte. 




� Le terme agro-sylvo-pastoral est employé ici, par convention, pour désigner l’ensemble des productions du secteur primaire issues des activités agricoles, d’élevage, d’exploitation des ressources forestières (faune et flore), de pêche, de pisciculture, d’apiculture etc. 
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